
6. Contacter ma préfecture



En bas de l’écran on trouve le lien qui permet 
d’accéder au formulaire de contact de sa 
préfecture. 

Un menu déroulant permet de sélectionner le 
motif de la sollicitation.



Après avoir sélectionné le thème il faut compléter le champs de saisie pour détailler 
la demande ou le problème. 
Il est possible d’importer une pièce jointe à la demande pour illustrer la demande. 

En cliquant sur le bouton « envoyer » le détenteur déclenche l’envoi d’un e-mail à la 
préfecture de son lieu de résidence.



Référentiel Général des Armes



Le référentiel général des armes (RGA) permet d’identifier et de classer un modèle générique d’arme 
de catégorie A, B ou C. 
Il est mis à jour en permanence par le service central des armes et explosifs.  

Le détenteur a besoin de consulter ce référentiel pour ajouter une arme manquante à son râtelier. 

Il peut télécharger le catalogue, qui contient actuellement près de 50 000 références, ou rechercher la 
fiche d’identification qui correspond à son arme.



Pour faciliter sa recherche, le détenteur peut saisir la 
marque, le modèle, le calibre, le fabricant… toutes les 
informations qui peuvent être utiles pour cibler plus 
précisément la fiche qui correspond à son arme.



Le détenteur doit sélectionner la fiche qui se rapproche le 
plus de son arme. 
Il n’y a pas d’incidence directe si le détenteur se trompe de 
modèle. La bonne fiche sera rajoutée par l’armurier lorsque 
l’arme passera entre ses mains. 
Le détail de la fiche est accessible en cliquant sur la ligne 
correspondante.


